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Pourquoi choisir Les Métiers du « Tertiaire - Sécurité »  

au Lycée Camille CLAUDEL ? 
Seuls quelques Lycées en France proposent une formation dans les Métiers de la Sécurité. 

Le Lycée Camille CLAUDEL est le seul en Auvergne. 

 

Il s’agit d’un secteur « nouveau » en pleine expansion où l’offre d’emploi est très importante, 

garantissant ainsi une excellente insertion professionnelle et des possibilités d’évolution de carrière bien réelles. 

 

Déroulement de la formation 

Il s’agit de proposer un parcours de formation original en combinant les formations des Baccalauréats 

Professionnels 2 et 3 ans, les B.E.P. et les C.A.P. 
Après la classe de 3ème ou de 2nde 

     

  2nde Bac Pro 

- Sécurité Prévention 

- Services de Proximité et Vie Locale 

 1ère année C.A.P. 

Agent de Prévention et de 

Sécurité 
Term B.E.P. 

ou fin de 1ère 

     

    2ème année C.A.P. 

  1ère Bac Pro    

   

 

  

  Term Bac Pro   

 

Objectifs recherchés 

- Créer un parcours de formation adapté dès la fin de la classe de 3
ème

 jusqu’au Baccalauréat 

Professionnel et à la préparation des concours. 

- Permettre aux élèves de posséder des compétences connexes à différents secteurs du Tertiaire-Sécurité 

et ainsi de diversifier et d’optimiser leurs perspectives d’insertion professionnelle. 

  

Quels sont les métiers accessibles à l’issue de la formation ? 

- Sécurité Civile (Sapeur Pompier Professionnel par concours) 

- Sécurité Publique (Police Nationale par concours / Police Municipale / Gendarmerie Nationale) 

- Administration pénitentiaire par concours 

- Douanes par concours 

- Sécurité d’Entreprises (Département Sécurité des grandes et moyennes entreprises, Pompier 

d’entreprises, Protection des Personnes et des Biens…) 

- Sécurité Privée (Protection des Personnes et des Biens) 

- Collectivités et entreprises gestionnaires de lieux accueillant du public (transports en commun, espaces 

culturels, de loisirs, sportifs, parcs d’attraction…) 

- Associations de quartiers 

 

Pour toute information complémentaire, connectez-vous sur notre site Internet : 

http://www3.ac-clermont.fr/etabliss/camilleclaudel/index.php 


